
Depuis 1945, la Fédération Nationale des Producteurs de 
l’Horticulture et des Pépinières est le seul syndicat horticole 
représentatif des producteurs indépendants français, 
reconnu par les pouvoirs publics. Elle a donc un rôle exclusif 
de défense et de représentation de la profession auprès 
des pouvoirs publics pour toutes les questions relatives à 
l’horticulture et à la pépinière. 

La FNPHP fédère plusieurs métiers : producteurs de fleurs 
et feuillages coupés, pépiniéristes d’ornement et fruitiers, 
horticulteurs (plantes à massifs, plantes en pots) mais 
également les bulbiculteurs, les rosiéristes ainsi que les 
producteurs de plants de légumes pour amateurs. 

 �
Le seul syndicat 
représentatif de la 
profession reconnu par 
les pouvoirs publics.

La FNPHP est associée, grâce à son adhésion à la FNSEA, 
à la défense des intérêts agricoles au sens large. Elle est 
l’interlocuteur direct et privilégié pour des sujets qui 
concernent plus particulièrement la profession comme :
• �la circulaire serre et les dispositifs d’aides à l’investissement,
• �les homologations dans le cadre des usages mineurs, 
• le passeport phytosanitaire européen,
• �les règlementations spécifiques aux entreprises de 

production horticole dans les domaines social, juridique 
et environnemental,

• l’énergie pour les serristes,

Et bien d’autres sujets encore !

Notre engagement

Représenter les producteurs 

Défendre le secteur Horticole

 �Notre métier

 
�La défense de l’intérêt général 
de toutes les catégories de 
producteurs.

� 
L’écoute des problématiques

   individuelles.

Les producteurs des 
Végétaux d’Ornement
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Cap 2020 : il est fondamental de préserver en France, une 
force productive horticole et des pépinières dynamiques 
sur ses marchés à l’horizon 2020 !

La FNPHP privilégie quatre axes majeurs pour y parvenir :
• �maintenir un nombre suffisant d’entreprises de produc-

tion françaises sur le territoire pour conserver l’accès 
aux marchés,

• �développer les marchés et renforcer l’efficacité straté-
gique et commerciale des entreprises,

• �améliorer la rentabilité des entreprises de production 
française,

• �accroître la compétence et la performance des équipes.

La FNPHP est organisée en plusieurs échelons :
• les syndicats départementaux, 
• �les unions régionales qui fédèrent les syndicats 

départementaux d’une même région, 
• �les unions inter régionales qui peuvent réunir les unions 

régionales d’un même bassin (7 bassins),
• �la fédération nationale.
Pour toutes questions : contactez les chargés de missions 
régionales, retrouvez leurs coordonnées sur www.fnphp.com 
ou en contactant la cellule nationale à Paris.
Chaque mois : des lettres d’informations régionales et 
nationales.
Simplifiez-vous la vie : surfez sur le site Internet de 
la FNPHP et accédez de façon privilégiée à toutes les 
informations astucieuses qui vous permettront de faire 
des économies !

Notre ambition

Nos moyens

Pérenniser et développer les entreprises

Être proche des entreprises
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�Un projet stratégique à 
l’horizon 2020 défini par  
les professionnels.

 
�Des producteurs qui 
influencent directement 
l’orientation de leur métier.

 
�Une proximité de chaque 
instant avec l’écoute et 
les conseils de chargés de 
missions dans les régions.

 
�Un lieu d’échange et de 
communication !


